
 

La présente charte a pour but de présenter l'associa4on à ses adhérents et établir son règlement intérieur. Elle 
permet également de définir les droits et obliga4ons de chacune des par4es, l'associa4on d'une part, l'adhérent d'autre 
part. La danse est une ac4vité ar4s4que, individuelle et collec4ve. Elle est à la fois moyen d'expression, procédé créa4f, et 
moyen de communica4on. Une école de danse est un lieu de partage où l'on met des êtres en contact avec la danse et la 
musique, dans le but de susciter du plaisir, d'ouvrir sur l'autre. C'est un lieu de culture essen4el à la construc4on de 
l'individu - de l'enfant notamment - tant sur le plan psychologique que moteur, et à sa défini4on dans la société. La danse 
appar4ent à la fois à l'in4me et à l'environnemental. L'École de danse d'Argentat s'adresse sans dis4nc4on à l'ensemble des 
habitants du canton et des cantons environnants. Ancrée depuis plus de trente ans sur ce territoire, elle est aujourd'hui un 
acteur clairement iden4fié dans le domaine culturel. 

PRESENTATION 

1°) Statuts 

L'École de danse d'Argentat fonc4onne depuis 1988. C'est une associa4on type loi 1901, dont le but est de 
"favoriser et promouvoir la danse". Ses statuts ont été déposés à la préfecture de la Corrèze le 20 juin 1988.  

2°) Présenta7on des animateurs 

 - Professionnel  

L'enseignement de la danse est un mé4er. Conformément à la loi n°89-468 du 10 juillet 1989 rela4ve à 
l'enseignement de la danse, les cours sont assurés par une professeure de danse diplômée d'état, Morgane Loseille 
(spécialité danse classique). CeZe dernière se soumet régulièrement à des périodes de stages afin de maintenir ses 
connaissances. L'École de danse d'Argentat par4cipe à ceZe forma4on con4nue. La professeure diplomée est garante d'une 
équité totale dans l'enseignement dispensé à chaque élève. C'est l'élève qui est au centre des projets pédagogiques et 
ar4s4ques proposés. 

 - Bénévoles  

L'associa4on est gérée par un bureau soutenu par des membres ac4fs. Ces membres du bureau ainsi que les 
membres ac4fs sont bénévoles, ils exercent pour la majorité des ac4vités professionnelles et leur par4cipa4on à la vie de 
l'associa4on est évidemment prise sur leur temps libre. Ce bureau est élu à chaque assemblée générale annuelle, sa 
composi4on est actualisée sur le site : hZps://www.danse-argentat.fr 

ORGANISATION 

1°) Organisa7on des cours 

L'enseignement de la danse classique passe par différents cycles d'appren4ssage. Ils ont une durée d'une à deux 
années en moyenne mais chacun évolue à son rythme. Le respect des individus, de leurs possibilités et limites sont les 
premiers objec4fs de l'enseignement. La professeure est seule compétente pour évaluer l'élève. Ces cycles sont les   
suivants : 

- Eveil : 4-6 ans 

- Ini4a4on : 6-7 ans  

- Classique 1 : 8-11 ans 

- Classique 2 : 11-14 ans 

- Classique 3 : 14-16 ans 

- Classique 4 : + 16 ans 

CHARTE



L'enseignement du modern-jazz est dispensé par groupes en fonc4on de l'âge, à par4r de 8 ans. Les cours sont 
dispensés les mercredis après-midi et vendredis soir (voir le détail sur le site). 

2°) Organisa7on d'un gala 

Un gala de fin d'année est tradi4onnellement organisé. Il est préparé au cours de l'année. Il n'est pas obligatoire, 
cependant, la non-par4cipa4on de l'élève devra être spécifiée à l'issue du premier trimestre. Une représenta4on allégée de 
ce spectacle est généralement proposée à l'EPADH d'Argentat-sur-Dordogne la semaine suivante. Lors de ces évènements 
des photos peuvent être prises pour diffusion et publica4on par l’Ecole de Danse dans la presse, site internet de l’Ecole et 
réseaux sociaux afin de rendre compte de nos ac4vités et de les promouvoir. 



3°) Organisa7on de l'associa7on 

 - Rela4ons familles et élèves :  

- enregistrement des inscrip4ons en début de saison, commandes de tenues de danse 

 - informa4ons diverses : modifica4on des horaires de cours, organisa4on de stages ou de spectacles, par4cipa4on à 
la vie de la commune…  

- ges4on de la boîte aux leZres électronique : Mail : contact@danse-argentat.fr 

 - Rela4ons partenaires ins4tu4onnels :  

- Conseil départemental de la Corrèze, Commune d'Argentat, Communauté de communes du bassin d'Argentat ou 
autres collec4vités 

 - EPAHD d'Argentat-sur-Dordogne 

 - théâtres 

 - Profession sport Limousin, Fédéra4on française de danse, Fédéra4on des associa4ons laïques 

 - Autres organismes partenaires éventuels (DRAC, SACEM, Sénateur…) 

- Comptabilité, ges4on : 

- enregistrement des receZes : adhésions des élèves, par4cipa4ons des commerçants, subven4ons, receZes du gala  

- règlement des factures 

- tenue des comptes mensuellement et rela4on banque 

- élabora4on des bilans et sta4s4ques annuellement 

- demandes de subven4ons 

- demandes de devis 

 - Communica4on :  

- site (hZp://www.danse-argentat.fr),  

- pages facebook et Instagram 

- presse 

- diffusion d'affiches et de renseignements auprès des acteurs culturels locaux 

 - Prépara4on gala : 

 - costumes (commande de 4ssus, mercerie, accessoires, prise de tailles et rela4on avec la couturière bénévole) 

- rela4on techniciens : régisseur ; photographe ; vidéaste ; décors ; services techniques de la commune 

- rela4on fournisseurs : brasserie, catering 

- opéra4on de communica4on : concep4on et impression supports de communica4on (affiche, programme, 
invita4ons), presse et réseaux 

mailto:contact@danse-argentat.fr
http://www.danse-argentat.fr


- rela4on autres partenaires : déclara4on SACEM ; prospec4on annonceurs publicitaires 

- organisa4on des répé44ons (réserva4on de salles, rela4ons avec les parents) 

- organisa4on du rôle des bénévoles pendant la soirée (entrées, billeZerie, accompagnement des groupes, ges4on des 
shoo4ngs..) 

- mise en place de la salle de spectacle en rela4on avec les services techniques de la ville 

- ges4on de la billeZerie en préventes et le soir du spectacle 

 4°) Moyens techniques de l'associa7on 

 - salle : cet espace, mis à la disposi4on par la commune en septembre 2022, est partagé avec plusieurs associa4ons. 
Son u4lisa4on est définie au cours d’une réunion de concerta4on annuelle. 

- deux  ves4aires équipés de douches et lavabos sont à disposi4on des élèves.  

- une salle de danse de près de 100m2 (près de 10x10m) 

- un local de stockage 

- matériel : 

 - lecteur musique : l’équipement de la salle en matériel de sonorisa4on a été pris en charge par l’Ecole de danse 
d’Argentat 

- tapis de danse ;  barre de danse mobile ; rideaux de scène ; 

- costumes : un inventaire est réactualisé chaque année 

- portants et cintres 

- divers accessoires et pe4t matériel 

 REGLEMENT INTERIEUR 

1°) Inscrip7ons 

 L'École de danse accueille toute inscrip4on, sans dis4nc4on d'âge, de sexe, de religion, dans la limite des places 
disponibles compte-tenu de la taille de la salle. Celle-ci se fait en septembre.  Des imprimés sont téléchargeables sur son 
site : hZp://www.danse-argentat.fr  

Le dossier d'inscrip4on doit être complet, à défaut l'élève ne peut accéder au cours, à savoir :  

- l'imprimé d'inscrip4on dûment complété 

- pour une première inscrip4on : un cer4ficat médical aZestant l'absence de contre-indica4on à la pra4que de la 
danse 

- pour un renouvellement d’inscrip4on : le ques4onnaire de santé joint en fin de ce document, dûment complété. 
Ce formulaire comporte 6 ques4ons concernant la santé de l’adhérent/enfant au cours des 12 derniers mois et 3 
ques4ons sur sa santé actuelle. En cas de réponse posi4ve à une ou plusieurs ques4ons, l’enfant/l’adhérent devra consulter 
un médecin et fournir un cer4ficat médical pour pra4quer la discipline. Si, pour des raisons de confiden4alité, l’adhérent ne 
souhaite pas u4liser ce ques4onnaire de santé, un cer4ficat médical lui sera demandé. 

- trois chèques de règlement d'adhésion 

 Il est proposé un mois d'essai gratuit tout le mois de septembre pour les nouveaux arrivants. 
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 2°) Tarifs 

 - Élève pra4quant une seule ac4vité : 60 euro/trimestre. 

 - Tarif dégressif : 2ème ac4vité ou 2ème enfant et au-delà : 30 euro/trimestre.  

- Adhésion et par4cipa4on à l'assurance : 10€/an, à cumuler avec le règlement du 1er trimestre. (Adhésion non 
remboursable)  

- Forfait pour la réalisa4on/loca4on de costumes du gala : 10€/ac4vité, à cumuler avec le règlement du 1er 
trimestre. Concernant le coût du costume, selon les années/galas, l'associa4on se réserve le droit d'augmenter ce barème. 

 Le règlement est effectué lors de l'inscrip4on au moyen de trois chèques, libellés à l'ordre de École de Danse 
d'Argentat, non datés (préciser le nom de l'enfant au dos) soit par exemple : 

L'encaissement des chèques a lieu en octobre (1er trimestre), janvier (2ème trimestre) et avril (3ème trimestre). 
Le droit d’inscrip4on est annuel et dû en en4er dès lors que l’élève est toujours inscrit aux vacances de Toussaint. 
L’inscrip4on devient alors défini4ve pour l’année en4ère. En cas de muta4on professionnelle ou de maladie, le montant du 
droit d’inscrip4on rec4fié au prorata des trimestres de cours dispensés et sur présenta4on de jus4fica4fs sera dû (tout 
trimestre commencé reste dû dans son intégralité) la différence sera remboursée à l’adhérent. Dans tous les cas, l’élève ou 
ses parents doit prévenir la professeure ET envoyer un mail à contact@danse-argentat.fr  

3°) Déroulement du cours de danse 

 La pra4que de l'ac4vité nécessite l'achat d'une tenue adaptée dont le choix se fait en début d'année avec la 
professeure. Pour les anciennes élèves, il est nécessaire de revenir avec sa tenue complète de façon à pouvoir organiser les 
échanges de celle-ci dans les meilleurs délais dans le cadre d'une "bourse aux affaires". Pour le bon fonc4onnement des 
cours, l'élève doit être ponctuel(le), l'associa4on décline toute responsabilité endehors des heures de cours. Les horaires 
sont communiqués en début de saison et affichés à l'école de danse. Les cours ne sont pas assurés pendant les vacances 
scolaires sauf excep4on signalée au préalable. Il est important que l'élève soit assidu aux cours, afin de permeZre au groupe 
d'évoluer de façon homogène. Par correc4on et dans un souci de sécurité, merci de signaler toute absence de l'élève au 
cours. 

4°) Ac7vités annexes et planning 

 Au cours de l'année, il peut être proposé d'assister à des spectacles, de par4ciper à d'autres manifesta4ons locales, 
à des stages. L'informa4on est transmise soit par courrier, soit par courriel. Un calendrier sera établi en début de saison 
faisant apparaître : assemblée générale, cours de raZrapage, répé44ons générales, gala ou toute ac4vité prévue.  

CONCLUSION 

 L'École de danse n'est pas prestataire de service. Adhérer à ceZe charte, c'est un engagement réciproque. N'oubliez 
pas que les chevilles ouvrières qui organisent et gèrent ceZe ac4vé par le biais de nombreuses réunions, afin de sa4sfaire au 
mieux les élèves et leurs familles, le font sur leur temps libre. 

€ Tarif 1 élève Tarif 2 élèves
Tarif 1 élève 
X 2 ac7vités

Tarif 2 élèves 
X 2 ac7vités

trimestre 1 80 130 120 210

trimestre 2 60 90 90 150

trimestre 3 60 90 90 150



 

QUESTIONNAIRE SANTE 

 Nom et Prénom……………………………………………………………………………………….. 

 Date de naissance……………………………………………………………………………………..  

RÉPONDEZ AUX QUESTIONS SUIVANTES PAR OUI OU PAR NON.  

DURANT LES DOUZE DERNIERS MOIS :  

NB : Les réponses formulées relèvent de la seule responsabilité du licencié. Si vous avez répondu oui 
à une seule des ques4ons, vous devez faire établir un nouveau cer4ficat médical, même si le dernier 
cer4ficat date de moins de 3 ans.  

Si, pour des raisons de confiden4alité, l’adhérent ne souhaite pas u4liser ce ques4onnaire de santé, il 
devra fournir un cer4ficat médical  

Date et signature : (Signature du représentant légal pour les mineurs) 

1) Un membre de votre famille est-il décédé subitement d'une 
cause cardiaque ou inexpliquée ?

OUI NON

2) Avez-vous ressen4 une douleur dans la poitrine, des 
palpita4ons, un essoufflement inhabituel ou un malaise ?

OUI NON

3) Avez-vous eu un épisode de respira4on sifflante (asthme) ? OUI NON

4) Avez-vous eu une perte de connaissance ? OUI NON

5) Avez-vous avez arrêté le sport pendant 30 jours ou plus pour 
des raisons de santé, avez-vous repris sans l'accord d'un 
médecin ?

OUI NON

6) Avez-vous débuté un traitement médical de longue durée 
(hors contracep4on et désensibilisa4on aux allergies) ?

OUI NON

A CE JOUR : 

7) Ressentez-vous une douleur, un manque de force ou une 
raideur suite à un problème osseux, ar4culaire ou musculaire 
(fracture, entorse, luxa4on, déchirure, tendinite, etc.) survenu 
durant les 12 derniers mois ?

OUI NON

8) Votre pra4que spor4ve est-elle interrompue pour des 
raisons de santé ?

OUI NON

9) Pensez-vous avoir besoin d'un avis médical pour poursuivre 
votre pra4que spor4ve ?

OUI NON


